
 

 

 

Sargé le 10 février 2025 

 
 
 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
Lundi 10 février 2025 

 
 
 
 
Présents : 
Membres élus :  Alain DUBOIS / Gilles GANGNEUX/ Catherine GAUTIER / Jean-Paul GONNET/ Patric GROSS/ Michel HERVE/ 
Jean-Michel JARRY /Philippe PEYRON/ Alain SINEAU/ Marie-Claude VOISIN 
 
Société de golf : Pierre-Arnaud AMATO/ Natacha VALLET/ Jérémy CHEVALIER 
 
Excusés : Patrick DELAGE/ Philippe RUNDSTADLER 
 
 
 

 

 
L’objet principal de cette réunion du comité directeur était la mise en ordre 

de l’assemblée générale ordinaire de notre association le vendredi 28 février 
2025 à 18 heures au club.  

Cette AG étant élective il a été précisé conformément aux statuts, les 
points suivants : 

- Seuls pourront voter les membres de l’AS à jour de leur cotisation 
2025. 

- De même ne pourront donner pouvoir à voter que les membres à jour 
de leur cotisation 2025. 

- Les pouvoirs qui n’auront pas de mandant nominatif devront être remis 
au président au plus tard le 28 février à 17 heures. 

- Le vote se fera à bulletin secret. 
- Chaque électeur peut rayer le nombre de noms qu’il souhaite. 
- Les statuts prévoient un nombre de 12 membres maximum, si la liste 

des candidats est supérieure à 12 il faudra au minimum, rayer un, voir 
plusieurs noms afin de ne pas dépasser ce chiffre, tout bulletin 
supérieur à 12 sera considéré comme nul. 

- La liste définitive des candidats sera diffusée sur le site de l’AS le 14 
février. 

D’autre part les comptes seront diffusés sur le site au plus tard le 14 
février 2025. 
Le nouveau comité élu se réunira à l’issue de l’AG afin d’élire son nouveau 
président et de définir les fonctions de chacun. 
 



 

 
 
Pour information les inscriptions pour le championnat du club sont 

ouvertes. La clôture des inscriptions aura lieu le 13 mars pour un début des 
premiers tours le 1er avril. 

 
Natacha et Michel Hervé continueront à gérer l’Eclectic de l’été en 

couleurs. 
 

 

Le Secrétaire     Le Président 

         Alain DUBOIS     Philippe PEYRON  

                                      

 


